
AGRICULTURE BIOLOGIQUE

Les
AVANTAGES

Avancez dans votre 
projet avec
l’audit de 
conversion à 
l’agriculture 
biologique

→ Conseil d’expert indépendant et
personnalisé

→ Références technico-économiques
locales, récentes, mises à jour grâce à
nos réseaux d’expérimentation et de
fermes de références en élevage

Nous évaluons la possibilité 
technico-économique d’une conversion à 
l’agriculture biologique sur votre 
exploitation.

www.meuse.chambre-agriculture.fr



Nos services
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Chambre d’agriculture de la Meuse 
Siège à Bar Le Duc
Les Roises
Savonnières devant Bar
CS 10229 - 55005 BAR LE DUC Cedex
Antenne à Bras sur Meuse
Maison de l’agriculture
La Warpillière
ZA du Wameau - 55100 BRAS SUR MEUSE
Tél. : 03 29 83 30 30 - Fax : 03 29 76 29 29
mail : accueil@meuse.chambagri.fr
www.meuse.chambre-agriculture.fr

BOVINS LAIT - BOVINS VIANDE 
Emeline YVON 
Tél : 03 29 83 30 65 - 06 11 67 96 18

OVINS
Tania KÖRNER 
Tél : 03 29 83 30 38 - 06 42 18 42 36

GRANDES CULTURES 
Ludovic REMY
Tél : 03.29.76.81.48 - 06.73.48.00.17

MODALITÉS : Prestation individuelle. 
Rendez-vous  au bureau ou sur votre 
exploitation en fonction du type de projet.
DURÉE : 1 jour

TARIFS ET CONDITIONS DE VENTE SUR DEMANDE

Votre interlocuteur 

DIAGNOSTIC PRÉALABLE
Analyse technico-economique de la 
situation actuelle de votre exploitation 
pour évaluer la cohérence de votre 
système

VOTRE BÉNÉFICE
Un conseil individuel pour vous 
accompagner dans un nouveau mode de 
production

ALLER PLUS LOIN
- Suivi individuel Grandes Cultures BIO
- Suivi collectif Grandes Cultures BIO
- Abonnement MesParcelles
- Formation en productions végétales
toute l’année

NOTRE SERVICE
- Étude des différents scénarios possibles :
optimisation du système actuel,
conversion à l’agriculture biologique...

- Proposition d’ajustements, de
préconisations et de démarches à
effectuer

- Suivi post-conseil, état des lieux de
l’avancement du projet de conversion
et accompagnement administratif et/ou
technique si souhaité


